


Les éoliennes toujours plus chères
Pour Suisse Eole, le principe est juste. Il s’agit en effet de promou-
voir d’une manière adéquate des sites différents et de fournir la 
sécurité nécessaire aux développeurs. Avec les taux de rétribution 
prévus, l’exploitation d’installations judicieusement situées (en 
fonction des conditions de vent, du raccordement au réseau, de la 
protection de l’environnement et du paysage) devrait être renta-
ble. Rappelons que le concept suisse pour l’énergie éolienne privi-
légie les aérogénérateurs de grande taille.
	 Malheureusement, cet objectif risque de ne pas être atteint. 
En cause, les prix des grandes éoliennes, qui prennent l’ascenseur 
avec pas moins de 25 % d‘augmentation en deux ans à peine. Cette 
évolution est due aux cours très élevés de l’acier et du cuivre ainsi 
qu’à la forte demande mondiale d’installations de la catégorie 
2 MW. Et le niveau actuel de l’euro n’arrange rien, d’autant qu’aucu-
ne dévaluation n’est en vue.
	 Tous les secteurs de la construction de centrales électriques 
sont affectés par ce renchérissement. Selon les chiffres publiés par 
la Feuille officielle allemande du commerce, les composants essen-
tiels comme les citernes, les turbines, les générateurs ou  les échan-
geurs de chaleur ont vu leurs prix augmenter de 30 à 50 % depuis 
un an et demi. Dans ce contexte, des projets de construction de 
centrales électriques conventionnelles ont été abandonnés en Alle-
magne.
	 Et ce n‘est pas tout: comme l’a appris Suisse Eole auprès de 
développeurs de projets expérimentés, les coûts de construction 
sont eux aussi à la hausse, ce qui renchérit les travaux de terrasse-
ment, de raccordement au réseau, etc.

Tarifs à la baisse à partir de 2013
Résultat de cette évolution: après des années de baisse, les coûts de 
production de l’électricité des nouvelles éoliennes ont connu pour 
la première fois une légère hausse. Ce phénomène est lié à une 
adaptation des prix des grandes et des moyennes installations. Le 
Concept suisse pour l’énergie éolienne donnant la priorité aux 
grandes installations et la situation n’étant pas près de se déten-
dre selon les experts, Suisse Eole a proposé d’apporter les correc-
tions suivantes au projet d‘ordonnance: d’une part, supprimer le 
bonus pour les installations de plus de 500 kW; d’autre part, aug-
menter la rétribution du courant éolien afin d’assurer une exploi-
tation rentable des installations. On peut certes tabler sur un déve-
loppement des capacités de production et sur la diminution 
compétitive des prix qui en découlerait, mais seulement à long 
terme. A partir de 2013, les taux de rétribution pour les nouvelles 
installations devraient diminuer chaque année de 0,5 %, conformé-
ment au projet d’ordonnance. 
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Dans la jungle législative
Aucun référendum n’a été lancé contre la nouvelle loi sur l’approvisionnement en 
électricité (LApEl), qui doit libéraliser le marché de l’électricité: le délai est échu le 
12 juillet dernier. Le nouveau texte devrait donc entrer en vigueur le 1er janvier 2008, 
en même temps que la révision de la loi sur l’énergie (LEn). La LEn régit la rétribution 
au prix coûtant de l’électricité issue d‘énergies renouvelables. La procédure de consul-
tation concernant les ordonnances d’application des deux lois (OApEl et OEne) s’est 
achevée à la mi-octobre. Une partie de ces textes devrait déjà entrer en vigueur au 
1er janvier 2008, mais les chapitres relatifs aux exigences concernant l’accès au ré-
seau et la rétribution au prix coûtant attendront le 1er octobre. La loi et l’ordonnance 
ont un effet rétroactif pour les installations mises en service à partir du 1er janvier 
2006. 
	 Le déroulement exact de la procédure de déclaration n’est pas encore fixé. Voici 
ce que l’on dit à ce sujet chez Swissgrid, la société chargée de gérer le réseau électri-
que national: «Les modalités de la rétribution au prix coûtant n’ayant pas encore été 
arrêtées, il ne peut être donné aucune indication, pour le moment, quant à la date à 
partir de laquelle les demandes (déclarations préalables) pourront nous être adres-
sées.»

	 www.swissgrid.ch, Numéro vert Swissgrid: 0848 014 014

Splitting de la production
Suisse Eole propose également d’améliorer le projet d’ordonnance 
sur d’autres points. Ainsi, les producteurs devraient avoir la possi-
bilité de choisir chaque année l’un des deux modèles décrits plus 
haut: la rétribution au prix coûtant (art. 7a LEn) ou la plus-value 
écologique fixée librement (art. 7b LEn). De cette manière, le pro-
ducteur ne court pas le risque de mettre sur le marché de l’électri-
cité invendable. Cette disposition permettrait d’éviter que, dans de 
nombreux cas, les installations soient dimensionnées non pas en 
fonction des conditions du site mais sur la base du volume attendu 
des ventes de courant vert au plan régional. Le splitting apporte 
aussi un plus en termes de mesures d’encouragement: comme 
nous l’avons déjà mentionné, le Concept suisse pour l’énergie éo-
lienne privilégie la concentration de grandes installations sur les 
sites adéquats, et ce également pour des raisons de protection des 
paysages. 

La qualité donne le la
La rétribution au prix coûtant rend d’autant plus nécessaire la 
mise en place d’un système d’assurance qualité performant. Il 
s’agit d’une part de veiller à ce que les sites choisis correspondent 
aux critères établis par le Concept suisse pour l’énergie éolienne et, 
d’autre part, de garantir la qualité des projets: durant toute la pha-
se de planification et d’exécution, on doit être sûr que l’installation 
réalisée pourra fonctionner sans problème et avec un rendement 
optimal tout en maintenant les coûts d‘investissement et d‘exploi-
tation au niveau le plus bas. Cet objectif ne pourra être atteint que 
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grâce à un nouveau système de gestion de la qualité, que Suisse 
Eole entend mettre en place en étroite collaboration avec les plani-
ficateurs, les cantons et l’OFEN. Ce système doit permettre d’éviter 
les mauvais investissements tout en préservant l’image positive de 
l’énergie éolienne. La même règle s’applique à toutes les énergies 
renouvelables: la réalisation d’une mauvaise installation empêche 
d’en construire dix bonnes. Le système prévu doit en outre contri-
buer à créer, auprès des investisseurs, des assureurs et des autori-
tés, un climat de confiance favorable aux bons projets.

Quatre questions à ...
Philippe Roch
Né le 13 septembre 1949 à Lancy (GE). Doc-
teur en biochimie. Député PDC au Grand 
Conseil genevois de 1973 à 1982. Responsable 
du WWF romand puis directeur du WWF 
Suisse (1977–1992). Directeur de l‘Office fé-
déral de l’environnement (1992–2005) avec 
le titre de secrétaire d’Etat. Depuis 2005, 
consultant et expert indépendant pour les 
questions environnementales. Philippe Roch 
vit à Russin (GE).

1. Quelle devrait être à votre avis la place de 
l’énergie éolienne dans l’approvisionne-
ment énergétique de la Suisse?
Nous avons un grand potentiel en Suisse, 
bien qu’il faille faire attention à ne pas en-
dommager nos plus beaux paysages. L’éo-
lienne de Collonges (VS) est un bel exemple d’intégration. Il ne faut pas oublier qu’il 
y a un très gros potentiel de petites turbines éoliennes bien intégrées, ainsi que 
d’investissements à l’étranger dans des sites favorables et peu sensibles sur le plan 
esthétique comme en mer ou dans des zones désertiques.

2. Pensez-vous que la Suisse en fait assez pour le développement des énergies re-
nouvelables?
Non. La politique énergétique suisse est captive des grandes sociétés semi-publiques 
qui ont financé l’énergie nucléaire sur le dos de l’énergie hydraulique, au lieu d’inves-
tir dans l’innovation et le développement des énergies renouvelables. La Confédéra-
tion n’a jamais cru au développement des énergies renouvelables, dont elle considè-
re la contribution comme marginale, aujourd’hui encore. L’économie suisse, avec des 
sociétés comme Meyer Burger, Flexcell, Gurit et d’autres, a eu le courage d’investir 
dans les énergies renouvelables et rencontre aujourd’hui un grand succès, malgré le 
monde politique suisse qui, lui, est en retard de plusieurs décennies.

3. La Suisse peut-elle s’affranchir davantage des sources d’énergie non renouve-
lables?
Elle devra le faire de toute façon. Il vaut mieux le faire avant l’épuisement du pétrole 
et du gaz. Alors il faut commencer tout de suite, massivement.

4. Comment imaginez-vous l’approvisionnement énergétique de la Suisse dans 
une vingtaine d’années?
Dans 50 ans nous devrons dépendre à 100 % d’énergies renouvelables grâce à trois 
mesures : 

	 Investir massivement dans le solaire, les éoliennes, la géothermie et la biomasse.
	 Favoriser massivement, par des normes (Minergie), des taxes (CO2) et des sub-

ventions indirectes (rachat au prix coûtant du courant renouvelable) les technolo-
gies efficaces et les économies d’énergie, en particulier dans les bâtiments.

	 Réduire notre consommation d’énergie par un changement de comportement, 
tout particulièrement dans le domaine des transports. Il faut investir beaucoup plus 
massivement dans les transports publics, et pénaliser le trafic privé par des taxes 
élevées sur les carburants, dont les revenus doivent être affectés aux transports pu-
blics et à la mobilité douce. Il faut en outre mettre fin à l’aviation à bas coût qui 
mange nos dernières réserves de pétrole pour un tourisme absurde. 
	 Pour être à mi-chemin dans 20 ans, il faut faire vite, et arrêter les investisse-
ments dans le nucléaire et les routes, qui vont à fins contraires.
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Plans d’action du DETEC: le point de vue de Suisse Eole
Après l’adoption de la rétribution au prix coûtant, les plans d’ac-
tion du DETEC pour l‘efficacité énergétique et les énergies renou-
velables représentent de nouveaux pas dans la bonne direction. 
Par conséquent, Suisse Eole applaudit ces initiatives.
	 En sa qualité d’association chargée de la promotion de l’éner-
gie éolienne, Suisse Eole partage l’avis du DETEC sur les points sui-
vants: 

	 Dans le contexte de la politique énergétique actuelle, l’accent 
doit être mis sur la promotion du chauffage à partir d’énergies re-
nouvelables.

	 L’introduction en Suisse de la rétribution au prix coûtant va 
occasionner des changements fondamentaux dans le domaine des 
énergies renouvelables.

Suisse Eole estime cependant que les demandes des producteurs 
d’énergie renouvelable devraient être exposées en détail dans le 
cadre d’un plan d’action spécial et que des mesures devraient être 
prises pour répondre à ces demandes dans des domaines comme 
l’assurance qualité, l’aménagement du territoire ou encore la for-
mation.
	 Nous aimerions souligner le fait que ces plans d’action ne 
font que compléter et renforcer les trains de mesures actuels de 
SuisseEnergie. Au vu de l’ampleur des problèmes qui se posent ou 
vont se poser en matière d’approvisionnement énergétique (chan-
gement climatique, risques de pénurie, ressources à disponibilité 
variable, etc.), les moyens prévus nous paraissent trop modestes. 

éole-info

Collonges: une production digne des côtes de la Baltique
Dans le cadre de ses programmes scientifiques de mesures et 
d’évaluation, l’Université de Cassel recense notamment les heures 
de production de pointe d’un certain nombre d’éoliennes alleman-
des. Ces installations sont en général plus anciennes et plus petites 
que celle de Collonges, mais des comparaisons sont tout de même 
possibles:

	 Avec quelque 1300 heures de production de pointe en moyen-
ne pour toutes les installations de Suisse, notre pays se situe au 
niveau du land de Thuringe.

	 La performance de l’éolienne de 2 MW de Collonges (VS), inau-
gurée il y a deux ans, est comparable, avec ses 2200 heures de pro-
duction de pointe (et une production de 4,4 GWh) à ce qu’obtien-
nent des installations dans la région côtière de Schleswig Holstein, 
dans le nord de l’Allemagne.
	 Voilà qui fait mentir le préjugé selon lequel la Suisse n’aurait 
pas de sites propices à l’exploitation du vent.

Les FMB investissent 250 millions dans les énergies renouvelables
Sol-E Suisse SA est une nouvelle filiale des Forces Motrices Bernoi-
ses (FMB). Son but est d’investir, d’ici à 2011, plus de 250 millions 
de francs dans des projets liés aux énergies renouvelables: éolien, 
solaire, biomasse, petites centrales hydrauliques, géothermie et 
récupération de chaleur. Cette société, active dans toute la Suisse, 

entend contribuer à hauteur de 20 % aux objectifs, fixés par les 
Chambres fédérales, de produire 5400 gigawattheures d‘électricité 
à partir d’énergies renouvelables en 2030. 

	 www.solesuisse.ch
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«Pour que l‘énergie éolienne puisse s’imposer, les citoyens doivent 
pouvoir se l’approprier»: tel est le credo d‘Eric Nussbaumer, direc-
teur du groupe ADEV, qui l’a encore affirmé lors de la conférence de 
presse organisée en septembre à Bâle. Pour illustrer cette démar-
che, l’ADEV veut faire de son projet de Saint-Brais (JU) un parc éo-
lien citoyen (voir éole-info n° 11). Les actions de la société devraient 
donc être largement diffusées: les habitants de la commune peu-
vent les obtenir à partir de 1500 francs, les autres particuliers ainsi 
que les institutions à partir de 3000 francs. Il s’agit d’une première 
en Suisse. D’ici le mois de décembre prochain, la souscription de-
vrait rapporter quelque 3,7 millions de francs, pour un investisse-

L’ADEV construit le premier parc éolien citoyen de Suisse
ment total estimé à 12,3 millions.
Les éoliennes de Saint-Brais produiront chaque année sept millions 
de kW/h d’électricité. Ce chiffre correspond à 1,5 % de la consomma-
tion totale du canton du Jura ou à 10 % de celle de son chef-lieu 
Delémont. La vente du courant est garantie dans le cadre de la loi 
fédérale sur l’énergie. Par ailleurs, les Services industriels de Zurich 
sont également intéressés par l’achat d’électricité «made in Saint-
Brais».

	 www.adev.ch

Le Peuchapatte (JU): le jugement du TF de 2006 fait jurisprudence!
La preuve en est donnée: l’arrêt rendu en août 2006 par le Tribu-
nal fédéral dans l’affaire du Crêt-Meuron, favorable à l’énergie éo-
lienne, a désormais une portée nationale. Appelé récemment à se 
prononcer sur un recours contre le projet du Peuchapatte (JU), le 
Tribunal cantonal jurassien a rendu un jugement allant dans le 
même sens que l’arrêt du Crêt-Meuron. Ce dernier fait donc ju-
risprudence et c’est avec raison que Suisse Eole l’avait, à l’époque, 
qualifié d’historique.
	 Le projet du Peuchapatte est une extension, sur territoire ju-
rassien, du parc éolien du Mont-Crosin et du Mont-Soleil. Le site 
choisi offre tous les avantages requis: bonnes conditions de vent 
(5,8 m/s), accès facile, proximité de lignes électriques, pas d’inscrip-
tion à l’inventaire national. L’édification d’éoliennes dans ce sec-
teur ne gêne en rien la protection de la zone bocagère, a estimé le 
Tribunal cantonal. En outre, comme on le sait bien, les éoliennes ne 
nuisent ni au tourisme ni à l‘agriculture, bien au contraire.
	 La décision du Tribunal cantonal jurassien se situe dans une 
ligne cohérente par rapport à l’arrêt du Tribunal fédéral de 2006 
concernant le Crêt-Meuron, auquel il est d‘ailleurs fait référence. 

La Chambre administrative rappelle les bases légales et constitu-
tionnelles des politiques énergétiques fédérale et cantonale. Elle 
estime avec raison que l’apport du projet est loin d’être négligeable 
(approvisionnement de 2600 ménages, soit 10 % de la population 
du canton). Enfin, il ressort de la pesée des intérêts que l‘édification 
des éoliennes et la production d‘électricité apporteront davantage 
au public que la préservation absolue d’un site par ailleurs déjà 
aménagé en partie. Poursuivant sa politique d’opposition systé-
matique, la FP (Fédération pour la protection et l‘aménagement 
du paysage) avait attaqué en justice la décision du canton du Jura 
d’autoriser le projet du Peuchapatte. Ira-t-elle jusqu’au Tribunal 
fédéral, au risque – quasi certain – d‘être à nouveau déboutée? Ré-
ponse le 4 novembre, à l’expiration du délai.

Allemagne: les associations de protection de la nature privilégient les faits
Des experts de la fédération allemande des associations de pro-
tection de la nature (Deutscher Naturschutzring) ont réalisé une 
vaste étude de fond sur l’énergie éolienne. Sur le site www.wind-
ist-kraft.de, ils répondent aux questions et aux préjugés qui ont 
cours à propos de l’éolien, notamment au sujet du bruit, de la pro-
tection des oiseaux, du paysage ou encore de l’écobilan. En résumé: 
l’énergie éolienne est tout à fait compatible avec la protection de la 
nature, pour autant que les sites soient bien choisis. «Les éoliennes 
sont des symboles d’un approvisionnement énergétique durable. 
Si l’on s’abstient d’en implanter dans des paysages particulière-

ment remarquables, ces installations ne nuisent en rien à l’envi-
ronnement», écrivent les experts mandatés par une fédération re-
groupant près de 100 associations fortes de plus de cinq millions 
de membres. «Aujourd’hui, nous avons besoin d‘efficacité énergé-
tique, d’économies et de sources renouvelables comme le soleil, le 
vent, l’eau et la géothermie, afin de préserver notre avenir.» Dans 
un débat souvent pollué par les préjugés, voilà un souci d’objecti-
vité particulièrement louable.

	 www.wind-ist-kraft.de

http://www.wind-energie.ch/docsetmedia-newsletter-11.htm
http://www.adev.ch/adev_windkraft_ag_news_2.php
http://www.wind-ist-kraft.de
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Le projet du Saint-Gothard trouve un second souffle
Gelé depuis longtemps, le projet de parc éolien au Saint-Gothard a 
été relancé récemment par la société tessinoise d’investissement 
Reninvest, alliée au distributeur AET. Le site devrait accueillir huit 
installations Enercon E-82 de 2 MW (hauteur du moyeu 78 m, dia-
mètre du rotor 82 m). Avec une altitude de 2040 à 2131 m, ce sera 
le plus haut parc éolien d’Europe. Grâce à sa production annuelle 
de 28 GWh, il alimentera 8000 ménages. L’investissement total se 
monte à 48 millions de francs.
	 Compte tenu des particularités locales, le parc devra être édifié 
en deux temps. la première phase des travaux se déroulera en été 
2008 et concernera les chemins d’accès, le raccordement au réseau 
et les fondations. A la fin du printemps 2009, dès que la météo le 
permettra, les éoliennes seront montées. Elles devraient être mi-
ses en service à la fin octobre de la même année. Ces prochaines 

semaines, Reninvest publiera une étude détaillée de l’impact sur 
l’environnement. Le projet a déjà été présenté aux associations de 
protection de l’environnement durant la phase de préparation.
	 Reninvest est active dans la recherche, le développement et la 
promotion de projets dans le domaine des énergies renouvelables, 
en particulier dans l’éolien, pour le compte d’investisseurs insti-
tutionnels ou privés. Le premier actionnaire de la société établie 
à Chiasso a été le distributeur d‘électricité tessinois AET, rejoint 
aujourd’hui par d’autres bailleurs de fonds de la région. Reninvest 
prévoit d’investir à long terme quelque 700 millions de francs dans 
toute l’Europe.

	 www.reninvest.ch
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90 % des Français veulent davantage d’éolien

L’énergie éolienne primée à Cannes

Selon un sondage effectué auprès d’un échantillon représentatif 
de mille personnes, 90 % des Français sont favorables au dévelop-
pement de l’énergie éolienne dans leur pays. Leurs motivations 
sont en premier lieu la durabilité et la protection du climat, ainsi 

Epuron, une société allemande d’investissement dans l’énergie éo-
lienne, a obtenu le Lion d’or du Festival du film publicitaire à Can-
nes. Intitulé «Power of Wind», le film démontre avec poésie à quel 
point il est évident et judicieux d‘exploiter la force du vent pour 
produire de l’énergie. «Voilà une excellente promotion pour ce sec-
teur d’avenir que sont les énergies renouvelables», a déclaré le mi-
nistre allemand de l‘environnement, Sigmar Gabriel, dont les servi-

que, dans une moindre mesure, les aspects économiques et le res-
pect des objectifs de l’Union européenne. Seuls 9 % des sondés ont 
exprimé une opinion négative.

	 www.fee.asso.fr

ces ont soutenu la réalisation du film. Eole-info félicite les auteurs 
et recommande à ses lecteurs de visionner le film (en anglais).

	 www.epuron.de
	 www.youtube.com: Film disponible en basse résolution pour 

les modems de faible capacité.
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Xavier Lonfat, initiateur du projet de Charrat (VS)

Né en 2003 dans l’esprit d’un enfant du pays, le projet éolien de 
Charrat (VS) va bon train. Présenté à la population en août dernier, 
il devrait être mis à l’enquête publique avant la fin de 2007. Si tout 
va bien, la première éolienne sera mise en service en 2009.

Du génie rural à l’énergie éolienne
Le projet de Charrat est d’abord celui d’un homme: Xavier Lonfat, 
établi dans la région lausannoise mais originaire de la commune 
bas-valaisanne. Qu’est-ce qui a poussé cet ingénieur en génie rural, 
possédant un master en urbanisme et spécialisé dans les études 
de mobilité? Au départ, le rejet de l’initiative demandant le pro-
longement du moratoire sur la construction de centrales nucléaire, 
en mai 2003: «Que faire pour trouver d‘autres filières d‘approvi-
sionnement en électricité?», s’est demandé Xavier Lonfat au soir 
du vote. Car en fin de compte, la mobilité douce et les énergies re-
nouvelables sont deux moyens complémentaires pour atteindre 
un même objectif: le développement durable.

Un projet régional avant tout
De ses séjours chez ses grands-parents à Charrat, Xavier Lonfat se 
rappelle bien une particularité locale: les vent y sont généreux, 
c’est le moins qu’on puisse dire: «Adolescent, quand j’allais à vélo 
de Martigny à Charrat, je préférais éviter de pédaler contre le vent!» 
Les conditions sont semblables à celles qui règnent à Collonges, site 
de la plus grande éolienne de Suisse, à quelques kilomètres en aval 
dans la plaine du Rhône. Contact est donc pris avec les autorités 
communales, qui accueillent l’idée avec enthousiasme. L’ancrage 
local joue un rôle important: les acteurs régionaux doivent rester 
prépondérants. «C’est aussi cela le développement durable», souli-
gne Xavier Lonfat. Raison pour laquelle, à l’exception du Groupe E, 
basé à Fribourg, tous les partenaires sont valaisans: la Commune 
de Charrat, bien sûr, mais aussi les distributeurs Electricté de Sion 
Région (ESR SA) et Synergie Martigny SA. 

Un site bien choisi
La première éolienne de 100 m de haut s’élèvera d’ici deux ans, si 
tout va bien, entre Charrat et Saxon, au milieu des arbres fruitiers, 
entre la route cantonale et les coteaux. D’une puissance de 2 à 2,5 
MW, elle devrait produire 3,5 à 4 GW/h de courant, de quoi alimen-
ter plus de 1000 ménages. Une fois l’exploitation lancée et si tout 

se passe conformément aux prévisions, deux autres aérogénéra-
teurs seront montés dans le même secteur. La politique cantonale 
en la matière donne en effet la priorité aux parcs éoliens sur les 
installations isolées. Le site choisi cumule les avantages: bonnes 
conditions de vent, accès facile, pas de zone protégée, proximité 
d’une ligne à haute tension. Une société devrait être fondée une 
fois achevée la procédure de mise à l’enquête publique. A côté de 
ses activités dans le cadre de son bureau d‘études spécialisé dans 
la mobilité, DMP conseil S.à.r.l à Paudex (VD), Xavier Lonfat compte 
poursuivre le développement de l’activité éolienne: «Les domaines 
de la mobilité et de l‘énergie seront de plus en plus appelés à for-
mer une chaîne écologique.» 

Veuillez trouver le mode d’emploi pour cette rubrique sur notre site. 
L’entreprise présentée est seule responsable du contenu.

Un pont entre mobilité durable et énergies renouvelables
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Agenda

A suivre

	 entrée en vigueur des ordonnances sur l’électricité et l’éner-
gie, 1.10.2008

6. 11. – 4. 12. 2007

20. – 23. 11. 2007

21. 11. 2007

22. – 25. 11. 2007

4. – 6. 12. 2007

14. – 15. 1. 2008 

31. 3. – 3. 4. 2008

17. – 20.4.2008

Pour une utilisation intelligente de l’énergie: obstacles et marge de manœuvre

Série de conférences, Berne, www.ikaoe.unibe.ch

POLEKO 2007

Salon de l’énergie et de l’environnement, Poznan (PL). Association Energie-Cluster

Le nouveau cadre juridique du marché de l’électricité

St. Galler Energietagung, Baden, www.unisg.ch

Foire Maison + Energie

Berne, www.hausbaumesse.ch

European Offshore Wind 2007

Berlin (D), www.eow2007.info

Congrès suisse de l’électricité

Berne, www.electrosuisse.ch

European Wind Energy Conference & Exhibition (EWEC)

Bruxelles (B), www.ewec2008.info

Energissima ‘08

Fribourg, www.energissima.ch

http://www.ikaoe.unibe.ch/veranstaltungen/hs07/vortragsreihe/index.html
http://www.energie-cluster.ch/events
http://www.irp.unisg.ch/org/irp/web.nsf/wwwPubInhalteGer/5.+St.+Galler+Energietagung+im+Trafo+Baden?opendocument
http://www.hausbaumesse.ch
http://www.eow2007.info/
http://www.electrosuisse.ch/cms.cfm/s_page/75070
http://www.ewec2008.info/
http://www.energissima.ch/
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